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A) RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 

Je soussigné René DUSCHER, demeurant 42 Rue Principale à 68440 STEINBRUNN-LE-

BAS, désigné par décision de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin du 30 mai 2023 en qualité de 

Commissaire-Enquêteur chargé de conduire l'enquête publique  relative  au projet 

d’établissement de servitudes radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques et 

contre  les obstacles dans l’intérêt des transmissions radioélectriques du centre radioélectrique 

militaire sis à Meyenheim (68) présenté par le ministère des armées et agissant conformément 

aux dispositions de l'arrêté préfectoral de 30 mai 2023. 

 

Rapportons ce qui suit : 

 

1. RAPPEL DE L'OBJET ET DU CONTEXTE DE LA PRÉSENTE 

ENQUÊTE : 
 

A) Description succincte du projet :  
Le Ministère des Armée, direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes 

d’information de la défense, projette la mise en place de servitudes radioélectriques dans le 

périmètre entourant son centre radioélectrique de MEYENHEIM. 

Ces installations comprennent trois éléments : 

- un centre d’émission réception VHF-UHF, 

- un terminal hertzien 

- un radar GM 403. Ce dernier est déjà opérationnel. 

Elles se situent sur le site de l’ancienne base aérienne 132 de Colmar Meyenheim. 

Ces installations sont couvertes par le secret défense et ne peuvent donc pas être détaillées ni 

quant à leur nature précise ni quant à  leur fonctionnement. 

Les servitudes projetées sont de deux ordres : 

 

1°) Servitudes radioélectriques contre les obstacles : 
Elles visent à adapter la hauteur des constructions diverses pouvant être érigées dans un 

périmètre proche entourant les installations militaires. Elles se décomposent en trois zones : 

-  une zone primaire de dégagement (proche des points d’émission) 

- une zone secondaire de dégagement 

- un secteur de dégagement (le plus éloigné des points d’émission) 

Les contraintes engendrées par ces servitudes seront portées dans le Plan Local d’Urbanisme 

de chaque commune concernée. Elles ne s’appliquent pas aux constructions ou installations 

déjà en place. Le détail des contraintes par type de zone est énoncé dans le document graphique 

N° 2022-PT2-01 du 17 mars 2022 joint au dossier d’enquête. 

Les communes concernées par ces servitudes : 

BILTZHEIM, DESSENHEIM, HIRTZFELDEN, MEYENHEIM, MUNCHHOUSE, 

MUNWILLER, NIEDERENTZEN, NIEDERHERGHEIM, OBERENTZEN, 

OBERHERGHEIM, RÉGUISHEIM, ROUFFACH, RUSTENHART. 

 

 

2°) Servitudes radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques : 
Elles visent à protéger les installations militaires contre d’éventuelles perturbations hertziennes 

pouvant provenir d’installations électriques voire radioélectriques situées dans un rayon de 

3000  mètres autour des installations militaires. 
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Les contraintes engendrées par ces servitudes sont portées dans le document graphique N° 

2022-PT1-01 du 17 mars 2022.    

Les communes concernées par ces servitudes : 

BILTZHEIM, HIRTZFELDEN, MEYENHEIM, MUNWILLER, NIEDERENTZEN, 

OBERENTZEN, OBERHERGHEIM, RÉGUISHEIM, RUSTENHART. 

 

b) Objet de la présente enquête: 
 
 La présente enquête doit permettre au Commissaire-Enquêteur de recueillir les observations 

du public et des   collectivités locales concernées ainsi que des personnes publiques intéressés 

directement ou indirectement par le projet.  

Les éléments recueillis devront lui permettre d’émettre un avis motivé sur le projet présenté par 

le Ministère des Armées.  

 

c) Contexte juridique : 
La présente enquête concerne des installations militaires opérationnelles.  

Par conséquent son protocole ne relève ni du code de l’urbanisme ni du code de 

l’environnement. 

Lui sont applicables les dispositions : 

- du code des relations entre le public et l’administration : 

    ° articles L. 134-1 à L. 134-35 et R. 134-3 à R. 134-32 

- du code des postes et des communications électroniques : 

    °articles L. 54 à L. 64 et R. 21 à R. 31 

- du code de l’urbanisme : 

   ° articles L. 133-3 

Lui est également applicable la note n° 485/DGSIC/OGF/DR du 30 aout 2016 

La mise en œuvre de l’enquête respectera en outre les dispositions de l’arrêté pris par M. le 

Préfet du Haut Rhin du 30 mai 2023.                                                               

 

d) Les spécificités présentées par le projet : 
S’agissant d’une enquête publique portant sur des installations militaires, son organisation 

donne lieu à des précautions spécifiques.  

Les personnes se présentant soit dans l’une de mes permanences soit dans les mairies disposant 

du dossier d’enquête, devront justifier de leur identité ainsi que de leur domicile. L’anonymat 

ne pourra être admis même pour une simple consultation du dossier. Aucune photographie ni 

copie de pièces du dossier ne sera effectuée. Aucun renseignement ni précision technique 

relatifs à la nature des installations ne sera disponible. Aucune visite sur site ne pourra avoir 

lieu. 

Enfin, il ne sera pas adressé de demande de mémoire en réponse à l’autorité militaire, en 

revanches les questions du public lui seront adressées par voie dématérialisée au fil de l’eau.    
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2. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

 

a) Dates et siège de l’enquête : 
Le siège de l'enquête se situe en mairie de MEYENHEIM. 

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public dans les mairies de Biltzheim, 

Dessenheim, Hirtzfelden, Meyenheim, Munchhouse, Munwiller, Niederentzen, 

Niederhergheim, Oberentzen, Oberhergheim, Réguisheim, Rouffach, Rustenhart   

aux heures habituelles d’ouverture: 

Du lundi 19 juin 2023 au mardi 4 juillet 2023. 

 

Permanences : 
Mairie de MEYENHEIM : lundi 19 juin 2023 de 9 H 00 à 11 h 00 

Mairie de HIRTZFELDEN : mercredi 21 juin 2023 de 10 H 00 à 12 H 00 

Mairie de OBERENTZEN : jeudi 22 juin 2023 de 15 H 00 à 17 heures  

Mairie de NIEDERENTZEN : Vendredi le 30 juin 2023 de 10 H 00 à 12 H 00 

Mairie de RÉGUISHEIM : Mardi 4 juillet 2023 de 16 H 00 à 18 H 00 

 

 

b) Publicité de l’enquête : 
Le public a été avisé de la présente enquête : 

- Par un avis affiché en mairie des communes de Biltzheim, Dessenheim, Hirtzfelden, 

Meyenheim, Munchhouse, Munwiller, Niederentzen, Niederhergheim, Oberentzen, 

Oberhergheim, Réguisheim, Rouffach, Rustenhart (certificats d’affichage joints aux registres 

 d’enquête) 
- Par un avis publié sur le site internet de la Préfecture du Haut-Rhin 

- Par un avis d'enquête publié dans la presse locale (voir annexe N° 2 à 5) 

- Par un avis diffusé par certaines mairies sur des applications d’information locale.  

 

c) Composition et mise à disposition du dossier d’enquête : 
Le dossier se compose   des pièces suivantes : 

L’arrêté d’ouverture d’enquête publique du 30 mai 2023. 

Un mémoire explicatif et un plan relatif au projet de servitudes radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques dans les communes concernées par ces servitudes. 

Un mémoire explicatif et un plan relatif au projet de servitudes radioélectriques contre les 

obstacles dans les communes concernées par ces servitudes. 

Un compte rendu de la réunion du 18 avril 2023 avec les Personnes Publiques  Associées. 

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur.   

Ce dossier a été adressé par la Préfecture du Haut-Rhin à toutes les communes concernées par 

les servitudes projetées. 

Compte tenu des nécessités justifiées par la sécurité des installations miliaires, le public 

souhaitant prendre connaissance du dossier d’enquête devra présenter : 

- Un document attestant de son lieu de résidence. 

- Un document attestant de son identité. 

En outre, aucune photo ni aucune copie de document n’est autorisée. 
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d) Actions entreprises avant le début de l’enquête : 
 

Mardi, 18 avril 2023 : réunion de concertation préalable à l’enquête publique : 

- Participants : M. Stéphane CHIPPONI - sous-préfet 

                         M. Damien ROUANET - ministère des armées 

                         M. Yannis DUPIN - DDT du Haut-Rhin 

                         Mme Cécile ALBRECHT -  DDT du Haut-Rhin 

                         M. Carl HEIMAISON - agence régionale de santé 

                         M. Guillaume URBAIN  -  Préfecture du Haut-Rhin 

                         M. Joël ROBERT et Mme Anne RODE- Préfecture du Haut Rhin 

                         M. René DUSCHER -  Commissaire- Enquêteur 

                         Mmes et Mrs les maires et adjoints représentant les communes impactées par le 

projet de servitudes  

 

- Objet de la réunion :   Consultation des Personnes Publiques Associées présentes 

                                      Exposé relatif au dossier par M. ROUANET 

                                      Observations des participants 

                                      Détermination des modalités et des particularités de l’enquête  

 

-  Mardi, 30 mai 2023 : Préparation de 13 registres d’enquête en préfecture et détermination 

des dates de permanence avec les mairies concernées.                                                                                                                                         
 

                                                                                                                   
e) Les permanences : 

 

J'ai assuré les trois permanences prévues à HIRTZFELDEN, MEYENHEIM 

NIEDERENTZEN, OBERENTZEN et RÉGUISHEIM. 
Le public disposait d'un registre d'enquête joint au dossier déposé dans chaque mairie 

concernée. J'ai ouvert ces registres le 19 juin 2023 et j'en ai coté et paraphé les pages avant le 

début de l'enquête. 

À la fin de l’enquête les maires des communes concernées en  ont effectué la clôture. 

Il était également prévu que le public ait la possibilité d'adresser des observations écrites au 

commissaire-enquêteur soit par courrier soit par courriel.                                                                                                                                                         
 

3. OBSERVATIONS FORMULÉES PAR LES INTERVENANTS :  
 

a) Observations  consignées par le public dans les registres d'enquête et 

arguments exposés par courriers:  
Aucun intervenant ne s’est présenté à mes 5 permanences. 

Aucun intervenant n’a déposé de remarque relative au projet dans l’un des registres mis à la 

disposition du publique  dans les 13 mairies impactées par le projet. 

Aucun courrier relatif au projet n’a été adressé au commissaire-enquêteur. 

Aucune observation relative au projet  n’a été formulée par voie dématérialisée. 

Par conséquent, seuls les échanges entre l’autorité militaire, les élus des collectivités concernées 

et les représentants des services publics lors de la réunion du 18 avril 2023 organisée par la 

Préfecture du Haut-Rhin alimenteront les conclusions du présent rapport. 

En dehors de ces échanges, aucune autre personne publique associée consultée n’a émis d’avis. 
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Intervention N° 1  de M. René MATHIAS - maire d’Oberentzen : 

M. MATHIAS s’interroge sur d’éventuelles perturbations électromagnétiques pouvant être 

engendrées par le dispositif de relevage à distance des compteurs d’eau qu’il projette de mettre 

en place dans sa commune. 

Réponse de M. ROUANET représentant l’autorité militaire : Ce type d’installation ne 

fonctionne pas a priori  dans les mêmes gammes de fréquences que celles utilisées par les 

installations militaires. Le risque de perturbation dépend de la nature des systèmes utilisés. Ce 

point restera à traiter avec l’autorité militaire  en temps voulu. 

 

Intervention N° 2 de M. Jean-Pierre WIDMER – Maire de Niederentzen : 

M. WIDMER demande si les installations locales de téléphonie mobile des opérateurs 

nationaux peuvent interférer sur les installations militaires. 

Réponse de M. ROUANET représentant l’autorité militaire : Il n’y a aucun risque concernant 

la 4 G. S’agissant de la 5 G un risque d’interférences pourrait être possible. Ces vérifications 

seront à effectuer lors de la déclaration des installations de téléphonie mobile  dans le secteur 

concerné. 

 

Intervention N° 3 de M. Thierry REICHENSTEIN – responsable du réseau de distribution 

d’électricité : 

M. REICHENSTEIN précise au vu des documents graphiques figurant dans le dossier du projet 

que les contraintes respectives en matière de limitation de hauteur qui seront instaurées par les 

servitudes n’auront pas de conséquences sur le réseau ou les ouvrages de distribution de 

l’électricité. 

M. ROUANET représentant l’autorité militaire prend acte de ces éléments. 

 
Intervention N° 4 de M. Carl HEIMANSON – représentant l’Agence Régionale de Santé : 
M. HEIMANSON constate que la question d’éventuelles incidences sur la santé des populations 

pouvant être occasionnées par le  fonctionnement des installations projetées n’a pas fait l’objet 

d’une étude d’impact. Ce sujet est pourtant fréquemment évoqué lors de l’implantation  

d’antennes relais par les opérateurs de télécommunications qui sont astreints de recenser les 

installations sensibles à proximité, telles les écoles ou les crèches. 

Réponse de M. ROUANET représentant l’autorité militaire : Les installations telles le radar 

rayonnent les ondes hertziennes vers le haut et n’impactent pas les zones habitées. Aucun lien 

entre le fonctionnement de ce radar déjà en service et d’éventuels effets sur la santé des 

populations   n’a été mis en évidence à ce jour. 

 

Intervention N° 5 de plusieurs élus de la partie située au nord de la zone soumise à servitude : 

Les intéressés évoquent des projets de centrales photovoltaïques en cours de préparation. Ils 

posent la question de l’éventualité d’une réflexion des ondes par ces installations vers le centre 

radioélectrique.   

Réponse de M. ROUANET représentant l’autorité militaire : L’inclinaison des panneaux 

photovoltaïques situés au nord du centre radioélectrique projeté peut effectivement s’avérer 

propice à des phénomènes de réflexion des ondes. Ces projets devront par conséquent  faire 

l’objet d’une étude au cas par cas. 

 

Intervention N° 6 de M. René DUSCHER – Commissaire-Enquêteur : Le dossier d’enquête 

ne mentionne ni les bandes de fréquences utilisées par les divers équipements, ni les puissances 

émises, ni le type de signaux transmis. 
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Réponse de M. ROUANET représentant l’autorité militaire : Les dossiers ne mentionnent pas 

ces éléments  car ceux-ci constituent  des renseignements à caractère militaire qui ne peuvent  

être communiqués au public. 

 

b) Actions entreprises à la suite de l’enquête : 
En application des termes de l’article N° 7 de l’arrêté préfectoral du 30 mai 2023, il convenait 

de retirer les registres d’enquête clos par les maires concernés accompagnés du certificat 

d’affichage ainsi que de l’ensemble du dossier d’enquête. 

IL était prévu de retirer ces documents le mercredi 5 juillet 2023, au lendemain de la clôture de 

l’enquête auprès des 8 mairies ouvertes ce jour (BILTZHEIM, DESSENHEIM, 

HIRTZFELDEN, MUNCHHOUSE, NIEDERENTZEN, OBERHERGHEIM, ROUFFACH, 

RUSTENHART) 

 Il était prévu de retirer les  dossiers détenus par les  5 autres mairies fermées le mercredi 

(MEYENHEIM, NIEDERHERGHEIM MUNWILLER, OBERENTZEN, RÉGUISHEIM) le 

vendredi 7 juillet 2023. 

Après vérification sur place, les dossiers présentés par quatre mairies se sont avérés incomplets. 

Celles-ci se sont engagées de me les adresser par voie postale à mon domicile après les avoir 

complétés.                     

 
 

 

 

Les questions formulées par les divers intervenants et les réponses apportées par l’autorité 

militaire contribueront   à l'élaboration   de mes motivations, de mon avis  et de mes 

conclusions exposés dans  le document qui suit (en page N° 14).  

                             

                            Fait à  Steinbrunn-le-Bas, le 25 juillet 2023 

                                        Le Commissaire-Enquêteur 

                                                 René DUSCHER 
 

 

 

 

 

 

 -Pièces jointes en annexe du présent rapport: 

 Annexe N° 1 : Certificats d'affichage établi par la Mairie de MEYENHEIM 

 Annexe N° 2 : Copie de l’avis d'enquête inséré dans la presse locale 
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DOCUMENTS ANNEXES 
 

Attestations d’affichage : 
 

L’attestation d’affichage ci-dessus établie par la mairie de MEYENHEIM. Les attestations 

identiques établies par les autres communes ont été jointes aux dossiers d’enquête respectifs 

par le commissaire-enquêteur.  
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Les avis d’enquête publiés dans la presse locale :
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B) MOTIVATIONS, CONCLUSIONS ET AVIS DU  

    COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 

Motivations: 
Cette enquête devait répondre à la question  des conséquences résultant du projet de servitudes 

contre les obstacles à la diffusions d’ondes et de servitude visant   la protection contre les 

perturbations électromagnétiques, imposées à treize communes situées en périphérie du centre 

radioélectrique de MEYENHEIM et initiées  par le Ministère des Armées. Elle devait   recueillir  

les observations du public, des élus et des services publiques concernés par ce projet. 

 

1) Sur le contexte général du projet d’établissement de servitudes 

radioélectriques : 
Le Ministère des armées - Centre National de Gestion des Fréquences  a projeté la mise en place 

de deux périmètres de servitudes radioélectriques autour de se installations radioélectriques à 

MEYENHEIM. 

Les objectifs respectifs de ces servitudes  sont les suivants: 

 -   La protection des émissions d’ondes hertziennes contre d’éventuels obstacles urbanistiques 

ou techniques pouvant gêner leur diffusion. 

 - La protection de la réception d’ondes hertziennes contre des perturbations 

électromagnétiques susceptibles de   gêner le fonctionnement des installations de réception.  

Le périmètre de protection contre les obstacles est inscrit dans un cercle de 6 km de rayon ayant 

pour centre la source des émissions. Il inclut 13 communes.  

Le périmètre de protection contre les perturbations électromagnétiques est quant à lui  constitué 

par une zone circulaire de 3 km entourant les installations de réception. Il inclut 9 communes.  

Les installations dont le bon fonctionnement est à protéger sont situées sur l’emplacement de 

l’ancienne base aérienne de MEYENHEIM. 

Lorsque l’on réceptionne le dossier d’enquête, l’on est frappé par son caractère succinct. Les 

explications verbales sont tout aussi brèves, mais claires et précises. 

La nature exacte et l’utilisation des installations ne peuvent bien évidemment pas être 

divulguées pour des raisons de sécurité, ce qui réduit le dossier d’enquête à sa plus stricte 

expression tant concernant les documents graphiques que les documents écrits. 

De même, contrairement aux pratiques en vigueur dans les enquêtes publiques urbanistiques ou 

environnementales, les dossiers et les plans relatifs aux servitudes   ne sont proposés qu’en 

consultation  au public qui doit en outre décliner son identité et justifier de son domicile. Ces 

contraintes tout à fait compréhensibles  s’agissant de documents touchant à la défense nationale 

peuvent s’avérer rédhibitoires pour certaines personnes, ce qui pourrait expliquer partiellement  

l’absence du public à l’enquête. 

 

2) Sur le dossier présenté : 
Comme annoncé précédemment, le dossier présenté par les maîtres d’œuvre du projet de 

servitudes radioélectriques ne comportait a priori que peu des pièces eu égard à sa complexité 

technique. Toutefois après analyse  et sous l’éclairage des explications du représentant de 

l’autorité militaire,   force est de constater que les éléments exposés s’avèrent suffisants à une 

bonne  compréhension du dossier même lorsque l’on n’est pas un expert en la matière. 

J’estime par conséquent que les renseignements communiqués par l’autorité militaire par le 

biais du dossier d’enquête ont permis aux élus et aux Personnes Publiques Associées 

d’appréhender le projet et les contraintes qu’il comporte. 

 



 

 

 

15 

 

3) Sur les actions entreprises en amont de l’enquête : 
Les actions réalisées en amont de l’enquête se réduisent au strict nécessaire eu égard au contexte 

militaire du projet.  

- Le 18 avril 2023 la préfecture du Haut-Rhin a organisé une réunion ayant pour  objectifs de 

rassembler les Personnes Publiques Associées et les élus des communes impactées par le projet 

afin de permettre des échanges avec l’autorité militaire préalablement à l’ouverture de 

l’enquête. 

- Le 30 mai 2023, publication d’une arrêté préfectoral précisant les diverses étapes de l’enquête 

et désignant les personnes chargées de leur réalisation. 

- Début juin 2023, envoi du dossier et du registre d’enquête aux 13 communes impactées par le 

projet de servitude. 

J’estime par conséquent que les renseignements communiqués par l’autorité militaire ont 

permis aux élus et aux personnes publiques associées d’appréhender correctement  le projet. 

 

4) Sur le déroulement de la procédure : 
L’arrêté du 30 mai 2023 pris par M. le préfet du Haut-Rhin a permis d’organiser l’enquête. 

La publicité relative à l’enquête s’est avérée conforme à la réglementation en vigueur : parution 

dans la presse, affichage dans les 13 mairies concernées. 

Un registre d’enquête a été mis à la disposition du public dans chaque mairie. 

En outre, le public était invité à déposer ses observations par un courrier adressé au 

commissaire-enquêteur ou en déposant ses observations dématérialisées sur le site web ouvert 

à cet effet. 

Les Personnes Publiques Associées ont pu faire part de leur avis durant la réunion organisée le 

18 avril 2023 en Préfecture du Haut-Rhin. 

Je constate que l’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté pris par 

M. le Préfet du Haut-Rhin. 

 

5) Sur le climat de l’enquête : 
Cette enquête concernait un projet à forte connotation technique. Il était  probable d’emblée  

que le sujet n’intéresserait que faiblement le grand public. 

Les personnes intéressées se comptaient surtout parmi les représentants des collectivités 

territoriales, des services de l’état voire des distributeurs d’énergie. 

Ceux-ci ont pu échanger en amont de l’enquête avec l’autorité militaire et l’autorité préfectorale 

de sorte que d’autres éclaircissements notamment en cours d’enquête ne se sont pas avérés 

nécessaires. 

Il est à noter qu’aucun élu ni aucun représentant d’une personne publique associée n’a émis 

d’observation défavorable au projet ni de contre-proposition d’aucune sorte. Le projet du 

Ministère des Armées s’est donc avéré globalement bien accepté par les représentants des 

populations concernées.  

Il est à noter  également la collaboration efficace des mairies impactées par les servitudes.  

Je constate qu’aucune observation rédhibitoire ni aucune contreproposition relatives au 

projet n’a été formulée. 

 

6) Sur la fréquentation des permanences:  
Les cinq permanences que j’ai effectuées en cours d’enquête n’ont pas permis de recueillir 

d’observation de la part du public concerné, malgré la mise en œuvre de la publicité 

réglementaire, affichage en mairie,  insertions dans la presse locale, complétée dans certaines 

communes  par des avis publiés sur des applications numériques locales. 
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Par ailleurs, la nature du dossier éminemment technique n’a pas suscité l’intérêt du grand 

public.  L’accès au dossier mis à disposition dans les mairies concernées conditionné par une 

justification de l’identité et du domicile a pu s’avérer rebutant pour certaines personnes. 

Enfin, l’intérêt pour agir de la part du grand public est faible s’agissant de ce type de dossier, 

les servitudes projetées ne s’appliquent essentiellement qu’aux personnes porteuses d’un projet 

immobilier dans la zone ou à des entreprises réalisant certaines installations techniques. 

Par conséquent, ce sont les élus locaux, maires ou adjoints qui se sont emparés du ce projet et 

ont recueilli tous les renseignements dont ils avaient besoin auprès de l’autorité militaire lors 

de la réunion organisée le 18 avril 2023 par le Préfecture du Haut-Rhin à l’intention des 

Personnes Publiques Associées. 

J’estime que malgré l’absence du public à mes permanences, les observations les plus 

pertinentes ont pu  être formulées par l’intermédiaire des élus locaux. Ils ont par ailleurs 

reçu toutes les réponses de la part du  représentant de l’autorité militaire.  

 

 

7) Analyse des échanges entre les Personnes Publiques  Associées et l’autorité 

militaire lors de la réunion du 18  avril 2023 : 
 

Sur les assouplissements concédés par l’autorité militaire : 

Le représentant de l’autorité militaire met en exergue les deux points représentant un 

assouplissement des contraintes inhérentes aux servitudes projetées : 

- Contraintes de limitation des hauteurs réduites au strict minimum nécessaire et suppression 

d’anciennes servitudes dont bénéficiait la base aérienne de MEYENHEIM et qui sont encore 

en vigueur actuellement. 

- Non rétroactivité des contraintes architecturales et urbanistiques imposées par le projet aux 

collectivités ou aux propriétaires. 

J’ai constaté que ces allègements des servitudes projetées, ont été favorablement accueillis 

par les élus présents. 

 

Sur la question d’éventuelles perturbations électromagnétiques par des installations 

communales de relevage à distance de compteurs d’eau:  

La commune de l’élu ayant soulevé cette question se situé à 2 km de du centre radioélectrique 

projeté. Le risque de perturbations éventuelles peut être envisagé bien que d’après le 

représentant de l’autorité militaire, les fréquences habituellement utilisées pour le comptage de 

l’eau diffèrent de celles utilisées par les installations de l’Armée. Il conviendrait en l’occurrence 

que les mairies désireuses de mettre en place des compteurs à eau communicants dans la zone 

soumise à servitudes se mettent en rapport avec l’autorité militaire  afin de choisir les dispositifs 

les mieux adaptés à leur proximité avec centre radioélectrique.  

Il conviendra par conséquent d’instaurer un dialogue préalable entre les mairies souhaitant 

mettre en place des compteurs communicants et l’autorité militaire. 

 

Sur la question d’éventuelles interférences entre les installations locales de téléphonie mobile 

des opérateurs nationaux et les installations militaires :  

Des maires se sont inquiétés de l’interaction possible entre les activités des relais de téléphonie 

mobile et les diverses installations du centre radioélectrique militaire. D’après l’autorité 

militaire, la téléphonie mobile 4G ne représente aucun danger d’interférence. Il n’en est pas de 

même avec la technologie 5G qui nécessitera des vérifications au moment  de la déclaration 

préalable à la mise en place des relais par les opérateurs. Les communes ne sont par conséquent 

pas directement concernées par cette question.  
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Je prends acte de la nécessité d’une concertation entre les opérateurs de téléphonie 

intervenant dans la zone de servitude et l’autorité militaire. 

 

Sur la question d’éventuelles incidences sur la santé des populations en raison des ondes 

émises : 

Le responsable délégué par l’Agence Régionale de Santé a soulevé la question de l’effet 

éventuel des ondes hertziennes sur les populations. Il regrette l’absence d’étude d’impact 

préalable au projet. Il est avéré que la plupart des installations  émettant des ondes hertziennes, 

notamment de téléphonie mobile ou d’émetteurs de télédiffusion, sont accueillies à tort ou à 

raison avec méfiance par la population vivant à proximité.  

On peut rappeler que l’objet du projet et de la présente enquête consiste en la mise en place de 

servitudes afin de protéger  le  bon fonctionnement des installations militaires. 

Bien que connexe, la question posée par l’A.R.S. me parait toutefois digne d’intérêt en 

l’occurrence ne serait-ce que parce qu’elle a donné au représentant de l’autorité militaire 

l’occasion d’apporter des précisions à ce sujet. Les ondes émises notamment par le radar qui 

sont semble-t-il les plus puissantes, sont rayonnées vers le haut et  n’impactent par conséquent  

pas les populations environnantes. Ce radar est déjà en service et n’a jusqu’à présent suscité 

aucune réclamation de la part du public. 

J’estime que ces éléments certes connexes auraient pu malgré tout être intégrés dans le 

document de présentation du projet et éviter ainsi des questions relatives à ce sujet.  

 

Sur la question des possibles  perturbations engendrées par les centrales photovoltaïques : 

Cette question est posée par des maires de communes situées au nord de MEYENHEIM et du 

centre radioélectrique. Elle est pertinente car les panneaux photovoltaïques sont nécessairement 

inclinés vers le sud et en l’occurrence orientés vers les installations radioélectrique militaires. 

Des phénomènes de réflexion voire de réfraction son possibles. En effet, les ondes hertziennes  

émises par le centre peuvent être réfléchies par les panneaux photovoltaïques et renvoyées en 

direction de leur source au risque de perturber les installations de réception. 

Comme en matière de téléphonie mobile, des règles et des mises au point par le positionnement 

des panneaux solaires notamment sont possibles. Ces opérations  devront bien entendu être 

réalisées en collaboration avec l’autorité militaire. 

Je recommande en l’occurrence le rapprochement entre les communes projetant la 

construction des centrales photovoltaïques et les entreprises chargées de leur réalisation avec 

l’autorité militaire. 

 

8) Sur les efforts de l’autorité militaire pour réduire l’impact des servitudes : 
Par le truchement de son représentant, l’autorité militaire a déclaré que le projet a été élaboré 

dans le souci de réduire au strict minimum les contraintes inhérentes aux servitudes envisagées. 

En outre, l’autorité militaire s’est engagée à lever d’anciennes servitudes radioélectriques 

grevant le territoire et dont bénéficiait l’ancienne base aérienne de MEYENHEIM aujourd’hui 

fermée. 

 Je ne puis que saluer les concessions faites par l’autorité militaire dans le cadre d ce projet. 

 

9) Sur les réponses apportées par l’autorité militaire : 
Les explications données par le  représentant du Ministère des Armées relatives au dossier ainsi 

que  les réponses qu’il a apportées aux questions des divers intervenants, se sont avérées 

concises, claires et précises. Aucun point n’est resté sans réponse à la satisfaction des 

participants à la réunion organisée par la préfecture. Après cette réunion certains participants 

ont pu échanger avec le responsable militaire sur des points particuliers du dossier. 
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Force est de constater que malgré un contexte  d’omniprésence du secret militaire, le 

représentant de l’autorité militaire a su informer efficacement ses interlocuteurs et leur 

communiquer tous les éléments qui leur étaient nécessaires. 

 

10) Sur l’acceptation du projet par la population : 
Il est toujours difficile d’émettre un avis concernant l’acceptation d’un projet par la population 

surtout si celle-ci ne s’est pas présentée à l’enquête. En tout état de cause, les élus de toutes les 

communes étaient bien présents en réunion et disposaient du dossier d’enquête.  

Un projet mal accepté par une partie de la population aurait nécessairement suscité des réactions 

par le biais d’observations défavorables ou de contre-propositions dans les registres d’enquête 

ou sur le site internet dédié. Tel n’a pas été le cas. 

Les Personnes Publiques Associées consultées n’ont pas émis d’avis défavorable au projet   

Par conséquent, je  considère que le projet est globalement bien accepté par les populations   

concernées.  

J’estime par conséquent que le projet de servitudes présenté par l’autorité militaire a été 

suffisamment expliqué à la population concernée. Bien accepté, il est à mon avis en état 

d’être  soumis pour décision aux autorités compétentes. 

                                                                                                                                                       

 

EN CONCLUSION :  
 

 

- Je constate que possibilité a été donnée au public de s’exprimer amplement grâce aux   

moyens traditionnels et aux moyens dématérialisés mis à sa disposition. 

 

 - J’estime que les renseignements communiqués par l’autorité militaire par le truchement 

du dossier d’enquête sont de nature suffisamment précise pour éclairer les élus et les 

Personnes Publiques Associées sur le projet dans sa globalité. 

 

 - J’estime que les éléments  communiqués par l’autorité militaire au cours de la rencontre 

du 18 avril 2023 ont permis de préciser certains éléments importants du projet aux élus et 

aux Personnes Publiques Associées. 

 

 - Je constate que l’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté pris par 

M. le Préfet du Haut-Rhin le 30 mai 2023. 

 

 - Je constate qu’aucune observation rédhibitoire ni aucune contreproposition n’a été 

formulée à l’encontre du projet. 

 

 - Je prends acte des efforts de l’autorité militaire afin de réduire les contraintes induites par 

les servitudes. 

 

- Je prends actes de l’engament pris par les communes impactées de saisir les autorités 

militaires préalablement à la réalisation de projets techniques tels des centrales 

photovoltaïques, ou des installations de  télé relevage de compteurs d’eau. 

 

 - Force est de constater que malgré les contraintes du secret militaire, le représentant de 

l’autorité militaire a su informer efficacement ses interlocuteurs et leur communiquer les 

éléments les plus importants et les plus utiles du projet. 
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 - Je considère par conséquent que le projet de servitudes présenté par l’autorité militaire a 

été suffisamment expliqué aux instances locales et semble globalement bien accepté. 

Par conséquent, ce dossier est à mon avis en état d’être  soumis à la décision des autorités 

compétentes. 

 

- Pour ces motifs, j'estime être en mesure d'émettre : 
 

 

UN AVIS FAVORABLE 

 

Concernant le projet de l’établissement de servitudes 

radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques 

et contre les obstacles dans l’intérêt des transmissions 

radioélectriques du centre radioélectrique militaire sis à 

MEYENHEIM (68) 

 

Assorti de la recommandation suivante : 
Les communes impactées par les servitudes projetées se mettront en rapport 

avec l’autorité militaire préalablement à toute mise en place de centrales 

photovoltaïques ou de dispositifs émettant des ondes hertzienne susceptibles de 

perturber le bon fonctionnement des installations militaires.  

 

 
                              

                                   Fait à Steinbrunn-le-Bas, le 25 juillet 2023 

                                           

                                           Le Commissaire-Enquêteur  

                                           

                                                    René DUSCHER 

 

                                                                                                              

                                                                                                     
          
 

 

Ont  été remis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin: 

 -  Les 13  registres d'enquête  

 - Les 13 dossiers d’enquête  

 - Les 13 certificats d’affichage  

 - 1 exemplaire du présent rapport et de ses conclusions format papier 

 - 1 exemplaire du présent rapport et de ses conclusions format numérique PDF 
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